
 

 

 

COMPTE-RENDU DE RÉUNION 
 

 

Date  Lundi 17 octobre 2022 

Emetteur  DGA Aménagement du territoire / direction du 
développement économique / service implantations 

Destinataire(s) Tout public  

 

RÉUNION PUBLIQUE SUR LE PROJET D’IMPLANTATION DE 
CLINIQUE SUR LA COMMUNE D’AUBERGENVILLE ORGANISÉE 

LE 17 OCTOBRE 2022 

 

Points principaux abordés 

► Procédure de mise en compatibilité du PLUi  

► Présentation du projet et du site d’implantation étudié 

► Prochaines étapes 

► Temps d’échange avec le public et conclusion 

 

1. PRÉAMBULE MÉTHODOLOGIQUE 

Dans le cadre du projet d’implantation de clinique sur la commune d’Aubergenville, une 
réunion publique a eu lieu le lundi 17 octobre 2022 à 20h00 dans le cadre de la concertation 
préalable à la déclaration de projet d’intérêt général. Elle a comptabilisé la présence de 47 
personnes. L’objectif de ce rendez-vous était de présenter le projet et d’échanger avec les 
élus de la commune et les représentants du groupe Vivalto Santé puis de permettre aux 
participants de formuler leurs questions, avis et observations.  

La présentation diffusée lors de la réunion est annexée au présent compte rendu et sera 
accessible dans le dossier de concertation.  

Ce compte rendu revient principalement sur le temps d’échange qui s’est tenu en deuxième 
partie de réunion. Pour rappel : toutes les contributions reçues par GPS&O dans le cadre de 
cette concertation préalable sont enregistrées, y compris celles formulées durant cette réunion 
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publique. Toutes seront analysées au regard du champ d'application de la procédure. Aucune 
réponse individuelle ne sera apportée aux demandeurs. 

Le public a jusqu’au mercredi 30 novembre 2022, minuit, pour apporter ses contributions. 
Après cette date, les contributions ne seront plus prises en compte. 

Le bilan de cette concertation sera adopté par délibération du Conseil communautaire, prévu 
le 15 décembre 2022. Ce bilan apportera des réponses aux questions posées lors de la 
réunion publique du 17 octobre 2022. Il sera mis en ligne sur le site de la Communauté urbaine 
pour consultation par tous.  

La prochaine étape de consultation des habitants sera celle de l’enquête publique envisagée 
en septembre 2023. C’est lors de cette enquête publique que le dossier complet sera 
consultable. 

2. LE DÉROULEMENT DE LA RÉUNION 

Gilles LECOLE, maire de la commune d’Aubergenville, introduit la réunion. 

Le maire d’Aubergenville, accompagné de l’équipe projet Vivalto Santé, présente le projet 
d’implantation de clinique ainsi que la procédure dans laquelle s’inscrit cette réunion publique 
de concertation.  

Compte-tenu du nombre de participants, ces derniers sont invités à formuler leurs questions 
en fin de présentation.  

En conclusion de la réunion, Gilles LECOLE remercie les participants pour ce temps 
d’échange et rappelle qu’il est possible de contribuer jusqu’au mercredi 30 novembre 2022, 
date de clôture de la concertation, via les modalités suivantes : 

- Un formulaire spécifique de contribution 
https://construireensemble.gpseo.fr/content/formulaire-de-contribution ; 

- Un e-mail à l’adresse dédiée : construireensemble@gpseo.fr ; 
- Un registre de concertation papier en mairie d’Aubergenville ; 
- Un courrier postal à l’attention du Président de GPS&O, immeuble Autoneum, rue des 

Chevries – 78410 Aubergenville. 

3. LE TEMPS DE QUESTIONS / RÉPONSES 

Au total, le temps d’échange a permis aux personnes présentes de formuler une vingtaine de 
questions et remarques à l’oral.  

a. Accessibilité 

Question : « Comment se fera l’accès depuis la rue des 40 sous ?  
Réponse : Il est prévu de modifier la circulation sur la rue des 40 en mettant en double sens 
un tronçon de la route depuis la RD14 jusqu’à la Maison des Associations ; en requalifiant et 
prolongeant la rue longeant la Maison des Associations, créant ainsi l’accès principal à la 
clinique ; en requalifiant un tronçon de la rue de l’Egalité, permettant un accès secondaire. 

Q. : « La rue de l’égalité n’est pas suffisamment large, avez-vous prévu un élargissement de 
la voirie ? » 
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R. : Cet accès sera requalifié pour créer simplement un accès secondaire à la clinique, il sera 
réalisé de manière à répondre aux besoins. 

 Q. : « A-t-on une estimation du nombre de rendez-vous médicaux journaliers ? N’y a-t-il pas 
une problématique de trafic avec le site commercial Family Village » 
R. : Vivalto prévoit une amplitude d’horaire élargie par rapport à la situation actuelle ce qui 
permettra un étalement des rendez-vous. Les études de trafic ont montré que les réseaux 
routiers voisins ne devraient pas subir d’impacts significatifs. 

Q. : « Comment avez-vous estimé le nombre de places de parking ? Y a-t-il assez de places 
de stationnement ? » 
R. : Une étude a été réalisée en interne par Vivalto Santé pour estimer le nombre de places 
de parking nécessaires à ce projet en se basant sur une cinquantaine de sites existants. 

Q. : « Le parking sera-t-il payant ? » 
R. : Le parking sera probablement payant afin d’éviter les voitures « ventouses ». En moyenne 
un visiteur reste moins de 2h, il est prévu une gratuité par exemple sur la première demi-heure 
et ce sera payant ensuite à un tarif très raisonnable. 

Q. : « Un accès piéton depuis le pont de l’A13 est-il prévu ? » 
R. : Vivalto Santé et la commune d’Aubergenville prévoient la réalisation de liaisons douces 
sur le foncier de la clinique en provenance du pont. 

b. Le projet 

Q. : « Quelle est la surface de la clinique ? Pourquoi aucun plan masse n’est-il présenté ?» 
R. : La surface plancher estimée du projet est d’environ 24 000 à 25 000 m². Vivalto Santé 
n’est pas encore mesure de présenter un projet architectural, le maitre d’œuvre n’ayant pas 
encore été désigné.  

Q. : « Quel est le calendrier du projet ?» 
R. : Le bilan de la concertation actuelle sera présenté au Conseil communautaire du 15 
décembre 2022. La procédure de déclaration de projet d’intérêt général pour la mise en 
compatibilité du PLUi sera entamée en 2023. Le permis de construire du projet devrait être 
déposé en 2023. L’ouverture de la clinique est prévue courant 2026. 

Q. : « Est-il possible de modifier la priorité des pompiers pour qu’ils puissent amener les 
malades directement à cette clinique plutôt que sur d’autres secteurs ? » 
R. : Ce projet vise à répondre à ce type de problématique afin de ne plus diriger 
systématiquement les urgences vers Mantes-la-Jolie par exemple. Des contacts doivent être 
pris avec les pompiers dans ce sens. 

Q. : « Y aura-t-il un héliport ? » 
R. : Il n’est pas prévu d’héliport, la proximité de l’A13 et de la ligne à haute tension sont trop 
complexes. 

 

c. Autres questions 

Q. : « Un élargissement éventuel du cimetière sera-t-il possible ? » 
R. : Un élargissement du cimetière n’est pas nécessaire. 

Q. : « Quels seront les effectifs de la clinique ? » 
R. : Les effectifs de la clinique sont estimés à 300 salariés et 100 praticiens. 

Q. : « S’agit-il d’une réunion d’information ou de concertation ? » 
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R. : Une évolution du PLUi est nécessaire pour la réalisation de ce projet et une évaluation de 
ses impacts environnementaux doit être menée. Une concertation préalable a dont été 
ouverte, à laquelle chacun peut participer. 

C’est une des modalités d’information et d’expression approuvées par le Conseil 
communautaire dans sa délibération du 16 décembre 2021 pour la concertation préalable à la 
déclaration de projet d’intérêt général pour l’implantation d’une clinique à Aubergenville.  

La concertation sera close le mercredi 30 novembre à minuit. 

Q. : « Que vont devenir les anciens locaux ? » 
R. : Ces deux sites sont privés, Vivalto Santé n’en est pas propriétaire. Le devenir de ces sites 
fera l’objet d’un suivi attentif par la collectivité. 

Q. : « Ce projet remet-il en cause le cabinet médical existant ? » 
R. : Ce projet ne remet aucunement en question le cabinet médical existant, il vient en 
complémentarité de l’offre de soins de ville. 

Q. : « Qu’en est-il du champ captant ? Ce projet est-il possible avec les contraintes du champ 
captant ? Peut-on construire dans le périmètre rapproché ? » 
R. : Le projet est situé sur les périmètres éloignés et rapprochés du champ captant. La 
construction sur le périmètre du champ captant est possible en respectant des contraintes 
spécifiques. Vivalto Santé est en contact avec les autorités compétentes pour le suivi du projet 
dans ce périmètre.   

Q. : « Le projet aura-t-il un impact sur la nappe phréatique ?» 
R. : L’implantation de la clinique n’aura pas d’impact sur la nappe phréatique.  
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